
Département fédéral des finances DFF 

Office fédéral de la douane et de la sécurité des frontières OFDF

400F-f  

Demande d'autorisation d’acquisition et de modifications pour :
       appareils à distiller   /        installation de désalcoolisation
Renseignements sur l’entreprise: 

Numéro de client 

Nom 

Adresse 

NPA / lieu 

No de téléphone Courriel 

No de l’appareil/installation 

(selon concession) 

Demande: 

Acquisition d’un appareil à distiller/installation de 
désalcoolisation existant(e) 
Identité et adresse du vendeur 

Numéro: 

Construction d’un appareil à distiller/d'une installation de désalcoolisation
Remplacement du/de la propre appareil/installation Numéro: 

Nom et adresse du constructeur (joindre le plan de l’appareil/insalltion à la demande) 

Changement d'emplacement, incl. les réparations (l’autorisation est valable aussi pour le rapatrie-

ment après la réparation) 

de 

à 

Transformation en un appareil de décoration 
(interdiction de continuer à utiliser l'appareil/l'installation pour fabriquer de l'alcool) 

Destruction de l'appareil/installation (la confirmation d’une entreprise de traitement des déchets 

doit être présentée) 

Exportation de l'appareil/installation (obligation d'avoir une autorisation d'exportation) 

Demande du droit de distiller pour les 25 prochaines années (seulement pour les agriculteurs au 
bénéfice d'une concession valable) 

Remarques: 

Lieu, date signature 
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